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Le but de la présente convention est de promouvoir.

l'harmonie dans les relations entre l'Employeur et

les employés, de rechercher l'application des con-

ditions de travail et de salaire équitables, de pro-

téger en commun leurs intérêts professionnels. Les

parties contractantes se sont unies par la présente

convention et ont convenu d'une entente définitive

pour la même durée, en ce qui regarde:

a) La rémunération, les heures de travail et les

conditions de travail à être respectées.

b) La procédure à suivre pour un réglement rapide

et juste de tout grief au sens du Code du Travail

de la Province de Québec et ainsi assurer qu'il

n'y aura ni interruption, ni empêchement ou arrêt

de travail de quelque nature que ce soit, ni grè-

ve ou "lock out".

2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION SYNDICALE
 

Les parties aux présentes conviennent que cette con-

vention régira tous les employés de l'Employeur dans

l'unité de négociation désignée dans le certificat

d'accréditation émis par le Commissaire Général du

ARTICLE ] - BUT

.01

ARTICLE

.01

Travail du Québec.

.02 L'Employeur reconnaît l'Union comme le seul et ex-

clusif agent négociateur pour tous les employés dans

ladite unité de négociation. Aucun contrat indivi-

duel ou entente ne pourra être conclu (e) entre la

Compagnie et un employé ou un groupe d'employés, pou-

vant entrer en conflit avec les termes de cette con-

vention.  



 

 

 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION SYNDICALE (Suite)

.03 1] est entendu qu'aucun changement ne pourra être ap-

porté aux dispositions de cette convention collective

pendant sa durée à moins qu'une entente écrite soit

conclue entre l'Union et l'Employeur.

ARTICLE 3 - TRAVAIL DANS L'UNITE DE NEGOCIATION

.01 11 est entendu que tout travail dans l'unité de né-

gociation sera accompli exclusivement par les employés

régis par l'unité de négociation. Ceci comprend tou-

tes les täches classifiées.

.02 Les employés exclus de l'unité de négociation n'effec-

tueront aucun travail relevant des membres de l'unité

de négociation à l'exception des cas suivants:

- Dans les cas d'urgence

- Retards, absence de nature imprévue

- Pour fins d'entraînement, d'enseignement et de

formation.

ARTICLE 4 - DROITS DE LA DIRECTION

.01 Sous réserve des restrictions contenues dans cette

convention, les parties reconnaissent qu'il est du

ressort exclusif de l'Employeur d'exercer les droits

de gérance au niveau des opérations couvertes par

cette convention et en particulier:

a) Le droit de gérer les usines et d'en diriger les

opérations

b) Le droit d'augmenter, maintenir, limiter, suspen-

dre ou cesser les opérations.

p
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4 - DROITS DE LA DIRECTION (Suite)
 

.01

ARTICLE

c) Le droit de gérer et de diriger la main-d'oeuvre

y incluant entre autres celui d'embaucher, promou-

voir, transférer, rétrograder, mettre à pied, dis-

cipliner pour juste cause.

5 - SECURITE SYNDICALE
 

.01

ARTICLE

Comme condition d'emploi, tous les employés couverts

par cette convention doivent devenir membres de l'Union

après trente (30) jours civils à compter du premier

jour d'emploi avec l'Employeur.

6 - RETENUES SYNDICALES
 

.01

.02

.03

.04

L'Employeur déduira hebdomadairement de la paie des

employés les cotisations syndicales au montant établi

par le Comité Exécutif du Local.

L'Employeur déduira de la paie d'un nouvel employé

les frais d'initiation lorsqu'un tel employé aura com-

plété la période de trente (30) jours civils et ce, à

compter de son premier jour d'emploi avec l'Employeur,

au montant établi par le Comité Exécutif du Local.

L'Employeur transmettra ces déductions au bureau lo-

cal de l'Union et fournira une liste de tous les em-

ployés indiquant le montant déduit et non déduit.

Cette liste ainsi que les montants déduits seront

envoyés par courrier au bureau de l'Union le ou vers

le quinzième (15ième) jour de chaque mois.

L'Employeur devra, à l'embauche d'un nouvel employé,

faire signer par cet employé la carte d'adhésion et

la formule de retenue syndicale et acheminer cette

carte d'adhésion au bureau de l'Union avec la liste

de déduction le quinzième (15ième) jour de chaque mois.

= us



 

 

Un (1) capitaine d'atelier sera choisi parmi les em-

ployés, en accord avec les règlements de l'Union, et

ses fonctions consisteront à représenter les employés

dans l'application des stipulations de cette conven-

tion, pourvu que l'employé ainsi choisi ait au moins

un (1) an de service avec l'Employeur. L'Entreprise

sera notifiée par écrit du nom du Capitaine ainsi

La Capitaine n'aura aucune autorité de violer, alté-

rer, amender ou autrement changer toute partie de

Seul dans les cas de mise à pied ou de réduction de

personnel, le Capitaine jouira d'une super-ancienneté

dans le groupe d'employés qu'il représente pourvu qu'il

Un (1) assistant-capitaine d'atelier sera choisi par-

mi les employés, en accord avec les réglements de 1'U-

nion. Le rôle de l'assistant-capitaine sera de rempla-

cer la Capitaine advenant des périodes d'absence.

Durant ces absences, l'assistant-capitaine assumera

les mêmes fonctions que le Capitaine d'atelier.

ARTICLE 7 - CAPITAINE D'ATELIER

.01

choisi.

.02

cette convention.

.03

soit apte à accomplir le travail disponible.

.04

.05 Après en avoir averti son supérieur et en autant que

le travail le permet, un temps raisonnable d'absence

sans perte de salaire sera accordé au Capitaine pour

lui permettre de s'occuper dans l'Entreprise, des

griefs ou d'assister aux endroits déterminés, aux va

séances de négociations pour une nouvelle convention

collective de travail.



ARTICLE 7 - CAPITAINE D'ATELIER (Suite)

.06 L'Employeur consent à ce que le représentant à plein

temps de l'Union puisse, pendant les heures de travail,

rencontrer un membre de l'Union pour discuter d'un

problème, en autant que cela ne nuise en rien au

travail et après avoir averti son supérieur immé-

diat.

Cette rencontre devra se faire à l'intérieur d'un

temps raisonnable.

.07 Après en avoir informé le ou les employés impliqués,

l'Employeur doit informer le Capitaine avant de mettre

à pied des employés et aussi l'informer de tous les

changements dans le personnel couvert par cette con-

 

vention.

ARTICLE 8 - TABLEAU D'AFFICHAGE

.01 L'Employeur fournira un (1) tableau d'affichage en un

(1) endroit satisfaisant, pour les besoins de l'Union

qui y affichera les avis d'activités syndicales, tels

avis ayant reçu l'approbation préalable d'un représen-

tant autorisé de l'Employeur.

ARTICLE 9 - GREVE ET "LOCK-OUT"

.01 En conformité avec le Code du Travail du Québec, tou-

te gréve ou lock-out est prohibé pendant la durée de

cette convention.

ARTICLE 10 - SANTE ET SECURITE

.01 L'Employeur prendra les dispositions adéquates afin

 

d'assurer aux employés des conditions de travail

saines et sécuritaires.



  
ARTICLE

.02

.03

.04

ARTICLE
.01

LUZ

.03

  

10 - SANTE ET SECURITE (Suite)

Les dispositifs de protection et/ou autres équipements

de sécurité, lorsque fournis par l'Employeur, seront

portés et/ou utilisés correctement par les employés.

Lorsqu'un employé subit un accident de travail, celui-

ci devra le rapporter sans délai a 1'Employeur afin

qu'il puisse recevoir la compensation selon les règle-

ments de la C.A.T.

Un employé accidenté au travail et qui est incapable

de compléter sa journée, sera payé a son taux régulier

de salaire pour toute cette journée, à moins que l'em-

ployé soit payé par la C.A.T.

11 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Un grief est toute mésentente relative à l'interpré-

tation ou a l'application de cette convention collec-

tive. Tous les griefs doivent être soumis dans les

dix (10) jours ouvrables de l'incident qui a engendré

le grief allégué.

Tout avis de grief sera soumis par écrit et sera d'a-

bord discuté avec l'employé ou les employés concernés,

le Capitaine de l'Union et le surintendant du dépar-

tement. Le surintendant devra faire connaître sa ré-

ponse dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent

la rencontre.

Si, à l'étape qui précède, la réponse n'est pas juyée

satisfaisante, le grief écrit pourra être soumis au

Directeur du Personnel de l'Entreprise et/ou telles

autres personnes qui peuvent être désignées par 1'Em-

suivent.ployeur, dans les cinq (5) jours ouvrables qui    
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ARTICLE 11 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE (Suite)

.03 Le Directeur du Personnel ou la personne désinnée de-

vra rencontrer le représentant à plein temp: de l'U-

nion et le Capitaine et au besoin, l'employé concerné,

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent.

.04 Si la rencontre stipulée à la section 11.03 ne donne

pas comme résultat le räglement du grief à la satis-

faction des deux (2) parties, alors l'une des parties, -

en dedans de cinq (5) jours, peut porter le tout en

arbitrage devant un arbitre unique, et ce, en accord

avec le Code du Travail du Québec.

.05 De consentement mutuel, toute allocation de temps pré-

vue dans cet article peut être prolongée.

.06 L'arbitre n'aura pas le juridiction d'amender, ajou-

ter, soustraire ou altérer de quelque manière les ter-

mes de cette convention. L'arbitre ne rendra aucune

décision qui serait incompatible avec les termes et

dispositions de cette convention.

.07 L'Union ou l'Employeur peut soulever un grief relatif

à toute dispute ou interprétation ou à la maniëre dont

une partie remplit ses obligations envers l'autre, en

tant que partie pricipale à cette convention collective

de travail. Dans l'éventualité où tel grief n'est pas

réglé à la satisfaction des deux parties, il peut être

porté en arbitrage, tel que détaillé ci-dessus.

.08 L'Employeur convient qu'une fois qu'un grief a atteint

le stage de 11.03 ci-dessus, l'Employeur ne conclura

aucun arrangement directement avec le ou les employés

impliqués sans le consentement de l'Union.



=

ARTICLE

.09

.10

ARTICLE

11 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE (Suite)

Quand un règlement ou un compromis au sujet d'un grief

a été conclu par les deux parties, tel règlement sera

énoncé par écrit.

Quand un grief a été enregistré en cas de congédiement,

suspension ou mise à pied, le fardeau de la preuve

incombera à l'Employeur.

12 - CONGEDIEMENT OU SUSPENSION
 

.01

.02

.03

.04

Toute suspension imposée par l'Employeur à un employé

sera appliquée au cours des deux (2) semaines qui sui-

vent la date où l'employé en sera averti. L'Employeur

émettra cet avis aussitôt que l'infraction lui sera

connue.

L'avis de sanction disciplinaire émis par l'Employeur

sera remis directement à l'employé. Le Capitaine de-

vra recevoir une copie de tout avis disciplinaire.

Si un employé croit qu'il a été injustement congédié

ou suspendu, le sujet peut être soumis au Directeur

du Personnel de l'Entreprise ou à son représentant

dans les deux (2) jours ouvrables suivants sous forme

de grief spécial. Les griefs se rapportant au congé-

diement ou suspension seront réglés dans les trois

(3) jours ouvrables suivant leur réception par l'Enm-

ployeur à moins que ces mêmes griefs soient en voie

d'arbitrage.

Tout avis disciplinaire datant de plus de six (6)

mois ne peuvent être invoqués.

bab.



ARTICLE 12 - CONGEDIEMENT OU SUSPENSION (Suite)

.05 Si un employé a été injustement congédié ou suspendu,

 

l'arbitre a le pouvoir de réduire ou annuler la sanc-

tion de l'Employeur et cet employé pourra être inden-

nisé pour les montants perdus, totalement ou partiel-

lement, compte tenu des circonstances.

.06 Quand un employé est congédié sans avis, le Capitaine

sera avisé et l'employé aura le droit d'interviewer

son Capitaine avant de quitter les lieux de l'Entre-

 

prise.

ARTICLE 13 - ANCIENNETE

.01 Un nouvel employé sera considéré à l'essai et ne sera

pas sur la liste d'ancienneté jusqu'à ce qu'il ait

complété trente (30) jours travaillés avec l'Employeur.

L'ancienneté sera alors calculée à partir du premier

jour d'emploi. Durant cette période, un employé à

l'essai ne sera pas considéré comme un employé régu-

lier, cependant, un employé à l'essai peut être mis

à pied ou congédié par l'Employeur sans que de telles

actions soient sujettes à la procédure de griefs.

.02 Quand il est nécessaire de réduire le nombre d'en-

ployés à l'intérieur de l'unité de négociation, l'an-

cienneté sera le facteur principal en autant que cela

n'empêche pas l'Employeur de maintenir un groupe effi-

cace de travailleurs. L'employé ainsi mis à pied pour-

ra déplacer l'employé ayant le moins d'ancienneté par-

mi toute l'unité de négociation.

Toutefois, ces déplacements seront permis en autant

que l'employé ait l'habilité nécessaire pour accomplir

la tâche efficacement.



ARTICLE 13 - ANCIENNETE (Suite)

.03 Les employés en mise à pied seront sujets à rappel

et ils le seront, avant que de nouveaux employés

puissent être embauchés, dans l'ordre inverse par

rapport à la date de leur mise à pied.

L'avis de rappel s'effectuera par courrier postal

recommandé, à la plus récente adresse versée aux

dossiers de l'Employeur.

.04 L'ancienneté à l'intérieur de l'unité de négociation

sera à l'échelle de l'Entreprise. Après compilation

de l'ancienneté, une liste d'ancienneté sera affichée

en permanence au tableau d'affichage et mise à jour

une (1) fois l'an. L'Employeur sera tenu de trans-

mettre toutes telles listes au bureau d'affaires de

l'Union.

.05 Les employés sous le coup d'une mise à pied demeure-

ront inscrits sur la liste d'ancienneté pendant une

(1) année complète.

.06 Un employé perdra son ancienneté et les droits qui

s'y rattachent: ;

a) s'il est congédié et n'est pas réintégré dans son

emploi ;

b) s'il quitte volontairement son emploi ;

c) s'il demeure sous le coup d'une mise à pied pen-

dant une période de temps dépassant une (1) année;

d) s'il est absent sans raison satisfaisante pour

une période continue de plus de trois (3) jours;

e) s'il s'abstient de retourner au travail dans les

cinq (5) jours suivant la réception de l'avis de

rappel au travail.

 



 

 

Toutes les tâches vacantes et toutes les nouvel-

les tâches doivent être affichées pendant une pé-

riode de trois (3) jours ouvrables, dans toute

ARTICLE 14 - AFFICHAGE DES TACHES

.01 a)

l'unité de négociation.

b)

.02

.03

.04

.05

Le poste laissé vacant a la suite du premier af-

fichage sera affiché pendant une période de deux

(2) jours ouvrables, dans toute 1'unité de négo-

ciation.

Tout poste vacant ultérieur ne sera pas sujet a la

procédure d'affichage.

a)

b)

Les ouvertures

Toutes les applications devront être considérées

et l'employé possédant le plus d'habilité sera

choisi. S'il y a égalité dans l'habilité, l'an-

cienneté sera le facteur décisif.

L'employé à qui un emploi classifié vacant a été

attribué à la suite de la procédure d'affichage,

aura droit à une période d'entraînement raison

nable dont la durée sera en fonction de la nature

du travail à accomplir.

temporaires occasionnées par une haus-

se temporaire de la distribution pour des périodes

de deux (2) mois ou moins et les absences pour vacan-

ces ou les périodes d'absences pour maladie ne seront

pas affichées au tableau.

Toutes les

et doivent l'être en duplicata,

et l'autre au Capitaine de l'Union.

applications doivent être faites par écrit

Tels avis et ap-

plications doivent être datés.

une copie à l'Employeur



ARTICLE 14 - AFFICHAGE DES TACHES (Suite)
 

.06

.07

.08

ARTICLE

Advenant le cas où un employé éligible n'est pas à

son travail à cause de maladie ou vacances au moment

de l'affichage, il sera considéré en même temps que

les autres candidats. S'il est choisi, l'Employeur

tentera de communiquer avec l'employé au cours des

quinze (15) prochains jours afin d'obtenir sa ré-

ponse.

Si l'employé est contacté et que sa réponse est né-

gative, l'Employeur procédera au choix d'un autre

candidat.

Si la réponse est positive ou s'il a été impossible

pour l'Employeur de rejoindre l'employé, l'emploi ne

sera pas rempli en permanence par un autre candidat à

la condition que le retour au travail de l'employé

s'effectue dans les trente (30) jours calendrier de

la date d'affichage.

Un employé peut demander un changement de tâche une

fois l'an. Toutefois, un employé qui refuse d'accep-

ter une tâche suite à un affichage perd le droit d'ap-

pliquer pour une période d'un (1) an.

Une copie de chaque formule d'affichage sera remise

au Capitaine de l'Union.

15 - CONGE SANS SOLDE
 

.01 L'Employeur peut accorder par écrit une permission

d'absence sans paie à tout employé pour des raisons

légitimes et personnelles pourvu qu'une demande écri-

te soit faite par l'employé et qu'elle indique la rai-

son. Un employé ne peut prendre plus de six (6) jours

d'absence par année.



ARTICLE

.02

.03

ARTICLE

.01

.02

15 - CONGES SANS SOLDE (Suite)

L'Employeur accordera une permission d'absence sans

paie à un (1) employé, afin d'assister à une conven-

tion de l'union.

L'Union consent à informer l'Employeur du nom du dé-

légué à la convention au moins trois (3) semaines à

l'avance.

Tout employé ayant reçu une telle permission ne sera

pas considéré comme mis à pied et l'ancienneté conti-

nuera à s'accumuler durant l'absence.

16 - ABSENCE PAYEE

L'Employeur consent à accorder aux employés ayant

complété leur période d'essai, des absences du travail

avec paie pour les cas suivants:

- Décès du conjoint: Cinq (5) jours consécutifs

d'absences incluant le jour des funérailles.

- Décès du père, de la mère, d'un enfant, d'un

frère, d'une soeur, de la belle-mère ou du beau-

père: Trois (3) jours consécutifs d'absences

incluant le jour des funérailles.

- À l'occasion du décès des petits-enfants: Le

jour des funérailles.

- A l'occasion de la naissance d'un enfant: Le jour

de la naissance.

L'Employeur veut, par cet article, dédommager les

employés pour les argents qu'ils auraient normale-

ment gagnés durant leur travail régulier, c'est pour-

quoi, seuls les jours ouvrables devront être payés.



 

 

Un employé requis de servir comme juré recevra la

différence entre son salaire régulier et le montant

reçu pour un tel service. Pour être éligible pour

de tels paiements, un employé doit fournir un avis

écrit du département public approprié, montrant le

 

Un employé ayant complété un (1) an de service avec

l'Employeur au 31 décembre de chaque année, aura droit,

pour l'année qui suit, à six (6) journées de congés

Le droit aux congés maladie s'applique pour chaque

année calendrier et les congés maladie non pris une

année ne sont pas reportés avec ceux de i'année sui-

vante. Ils seront, toutefois, remboursés à l'employé

(encore à l'emploi) à raison de 100% avec la lière

Un employé absent du travail pour maladie au moment

où une année prend fin, ne pourra être éligible à ses

nouveaux crédits de congés maladie de la nouvelle an-

née avant d'avoir repris son travail durant une période

ARTICLE 16 - ABSENCE PAYEE (Suite)

.03

temps et la date servis et le montant recu.

ARTICLE 17 - CONGES MALADIE

.01

maladie payées.

.02

paie de janvier de chaque année.

.03

d'un (1) mois.

.04 En cas d'absence dûe à la maladie, pour être éligible

à ces bénéfices, l'employé devra prévenir son contre-

maître ou la personne responsable à l'usine avant le

début de la journée de travail, à moins d'impossibi-

lité physique. Si la durée de son absence est impré-

visible, l'employé doit aviser son supérieur de son

retour au travail. Cet avis devra être donné durant

les heures normales de travail.



 

En cas d'absence pour raison de maladie, sous peine

de perdre ses bénéfices de congés maladie, l'Employeur

du médecin de l'Employeur, les honoraires de ce der-

En cas d'absence pour plus de deux (2) jours ouvrables

pour raison de maladie, l'Employeur pourra exiger un

La rémunération pour chaque congé maladie sera le un

cinquième (1/5) du salaire de base de l'employé. Le

vendeur-livreur recevra en plus de son salaire de ba-

remplaçant durant sa période d'absences pour maladie.

 

Le choix de l'assurance-groupe et des modalités sera

apporté lors du renouvellement de la présente conven-

ARTICLE 17 - CONGES MALADIE (Suite)

.05

pourra exiger que l'employé se soumette à l'examen

nier seront payés par l'Employeur.

.06

certificat médical.

.07

se, la commission sur les ventes effectuées par son

ARTICLE 18 - PLAN D'ASSURANCE-GROUPE

.01

fait par le Syndicat et tout changement pourra être

tion.

.02 La Police Maîtresse de l'assurance-Wryémise

au nom de 1'Employeur et=de==t-Hniewn

.03 L'Employeur et les employés défraierontR une base

de cinquante pourcent (50%), cinquante pourcent (50%)

le coût de la prime de l'assurance-groupe pour les

bénéfices tels que définis lors de la négociation de

la présente convention.

La contribution maximale de l'Employeur sera de $3.50

par semaine.
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ARTICLE 19 - PAIE DE SEPARATION

.01 L'employé mis à pied d'une façon permanente par l'Em-

ployeur, suite à un changement technologique ou à un

transfert des opérations de l'Entreprise vers un au-

tre emplacement, devra être informé au moins dix (10)

semaines à l'avance. Si la mise à pied est dans les

faits effectuée avant la fin de la période précitée,

l'Employeur s'engage à dédommager l'employé pour qui

la période d'avis n'aura pas été respectée.

Pour chaque semaine avant la fin de la période de dix

(10) semaines précitée et pour laquelle le salarié

aura été remercié, l'Emloyeur paiera le salaire heb-

domadaire de l'employé.

 

Les employés seront payés sur une base hebdomadaire

 

ARTICLE 20 - JOUR DE PAIE

.01

tous les jeudis.

ARTICLE 21 - UNIFORMES

.01 Les livreurs-vendeurs couverts par cette convention

auront droit a des uniformes choisis et fournis par

l'Employeur. Ces uniformes seront renouvelés annuellement

et sont composés des items suivants:

- 4 chemises (2 hiver et 2 été)

pantalons

- cravates

coupe-vent

tuque ou casquette

>
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ARTICLE

SSPO€

2] - UNIFORMES (Suite)
 

.02

.03

.04

ARTICLE

.01

.02

Les uniformes seront payés de la façon suivante:

- Un (1) à cinq (5) ans de service: un quart (3)

par l'employé et trois quart (3) par l'Employeur.

- Cinq (5) ans et plus de service: un cinquième

(1/5) par l'employé et quatre cinquiéme (4/5) par

l'Employeur.

- Les employés de moins d'un (1) an de service de-

vront payer la coût total de leur uniforme. Ce-

pendant, à la fin de l'année de service, 1'Em-

ployeur leur remboursera à raison de cinquante

pourcent (50%) le montant qu'ils auront déboursé

pour leur uniforme.

Le nettoyage de cet uniforme sera la responsabilité

de l'employé.

Au départ d'un employé, celui-ci devra remettre les

insignes pouvant identifier l'Entreprise.

22 - ALLOCATIONS POUR LES EMPLOYES OBLIGES DE

COUCHER À L'EXTERIEUR

Lorsqu'un employé est obligé de coucher à l'extérieur,

le montant remboursé sera celui qui a été effectivement

payé et qui sera établi sur présentation de pièces

justificatives. Certains endroits seront désignés par

l'Employeur. L'employé, s'il le désire, pourra cou-

cher à des endroits autres que les endroits désignés,

en autant que les tarifs soient les mêmes.

Les allocations de repas pour les employés obligés de

coucher à l'extérieur seront de: $2.25 pour le déjeuner

$3.25 pour le dîner

$3.50 pour le souper

a E
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ARTICLE 23 - REPAS ET PERIODE DE REPOS

.01 Tous les employés auront droit à une période de repas

de pas moins d'une demi-heure (#:) et de pas plus d'une

(1) heure, qui ne devra pas commencer plus tôt que

trois (3) heures du commencement du travail et pas plus

tard que cing (5) heures du commencement du travail.

.02 Tous les employés auront droit à deux (2) périodes

de dix (10) minutes de repos; une période pendant

la première partie du quart et l'autre periode pendant

la deuxième partie du quart.

ARTICLE 24 - VACANCES

.01 L'Employeur accordera des vacances payées à tous les

employés couverts par cette convention, basées sur

la date de qualification au 31 décembre de chaque an-

née, de la manière suivante:

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année, au-

ra accumulé moins d'un (1) an de service auprès de

1'Employeur, aura droit a un (1) jour par mois travail-

lé (maximum dix (10) jours par année) payé à quatre

pourcent (4%) du salaire gagné au cours de l'année

qui précède le 31 décembre.

Les autres catégories d'employés auront droit chaque

année à des vacances payées selon le temps travaillé

cumulé qui suit:

Un (1) an et moins de cing (5) ans: 2 semaines - 4%

Cinq (5) ans et moins de quinze (15) ans: 3 semaines - 5%

Quinze (15) ans et plus: 4 semaines - 6%
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ARTICLE 24 - VACANCES (Suite)

.02 L'indemnité pour les vacances sera compliée d'après

 

le pourcentage ci-dessus, basée sur les gains totaux

annuels selon la formule T-4 d'impôts de l'année pré-

cédente.

.03 La paie de vacances sera remise avant le départ de

l'employé pour ses vacances.

.04 Les listes de vacances mentionnant le nombre de semai-

nes auquel chaque employé a droit seront affichées pas

plus tard que le 15 février de chaque année, et les

employés avec le plus d'ancienneté auront priorité

pour le choix de leurs dates de vacances.

.05 Les vacances, jusqu'à concurrence des deux (2) premièë-

res semaines peuvent être prises consécutivement entre

le ler juin et le 15 septembre de chaque année.

Dans le cas de semaines additionnelles de vacances,

celles-ci devront être prises en-dehors de cette période

et les employés avec le plus d'ancienneté auront prio-

rité pour le choix de leurs dates de vacances.

Après que les employés auront choisi leurs deux (2)

premières semaines de vacances, conformément aux pa-

ragraphes précédents et tenant compte des exigences

du travail, un employé qui le désire pourra choisir

parmi les semaines disponibles, de prendre une troi-

sième (3ième) semaine de vacances à l'intérieur de la

période du ler juin au 15 septembre.
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Dans les deux (2) premières semaines de la date d'af-

fichage, les employés devront avoir fait connaître

à leur contremaître ou surveillant leur choix de la

date de leurs vacances et la liste sera affichée au

plus tard le ler avril. Les erreurs seront corrigées

dans les sept (7) jours suivants. Alors les dates

de vacances ne seront pas changées, sauf de consente-

ment mutuel entre les employés impliqués et l'Employeur.

Si, une période d'absence d'un employé résultant de

maladie, accident, correspond avec sa période de va-

cances, ses vacances seront retardées et à son retour

au travail, l'employé aura le droit de choisir toute

période de vacances non assignée qui sera disponible. a

(Cette absence devra être confirmée par une attestation

Si, un employé devient malade ou invalide une fois

ses vacances commencées, il ne peut ni les changer, ni

Le choix des dates de vacances assigné à un employé

quittant l'Entreprise, peut être assigné à un autre

Les employés mis à pied à cause de manque de travail

et qui sont sujets à rappel, recevront la paie de va-

cances à laquelle ils ont droit après la date de leur

mise à pied (en faisant la demande à l'Employeur), pour-

vu qu'un tel arrangement soit conforme à toutes les

ARTICLE 24 - VACANCES (Suite)

.06

.07

médicale).

.08

les retarder en aucune façon.

.09

employé, si un employé le demande.

.10

lois et/ou règlements.
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ARTICLE 24 - VACAMCES (Suite)

. 11 Si, un employé quitte, est congédié ou prend sa pen-

sion, tel employé qui aura travaillé moins de douze

(12) mois à compter de sa dernière date de vacances,

aura droit à une paie de vacances dépendant du nombre

d'années de service qu'il aura accumulées avec 1l'Em-

ployeur de la façon suivante:

a) Si, un employé quitte l'Employeur avant d'avoir

pris ses vacances annuelles, il aura droit à son

plein pourcentage de ses gains totaux selon son

T-4 de l'année précédente et ses gains totaux du

ler janvier à la date de son départ.

b) Si, un employé quitte l'emploi de l'Entreprise

après avoir pris ses vacances annuelles, il aura

droit à son plein pourcentage sur ses gains to-
=

taux du ler janvier à la date de son départ.

ARTICLE 25 - CONGES PAYES

.01 Les employés ayant complété leur période d'essai au-

 

ront droit aux congés statutaires fériés payés suivants,

quelque soit le jour sur lequel ils peuvent tomber.

- Le Jour de l'An

- Le Lendemain du Jour de l'An

- Le Lundi de Pâques

- La Fête de la Reine

- La Fête de St-Jean-Baptiste

- La Fête du Canada

- La Fête du Travail

- Le Jour de l'Action de Grâces

- Le Jour de Noel

- Le Lendemain de Noel

- Jour d'Anniversaire de l'employé.
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Dans le cas où un des jours de fête précités serait.

par proclamation provinciale ou fédérale, reporté à

un autre jour, la fête sera transférée le jour indiqué

La compensation pour chaque congé susmentionné sera

a) Les hommes de relève, en pareil cas, toucheront

un cinquième (1/5) de leur salaire hebdomadaire

b) Les employés travaillant sur une base de commission

seront rémunérés, en pareil cas, au taux d'un cin-

quième (1/5) de la moyenne de leurs gains totaux

hebdomadaires, moyenne calculée sur le total des

gains hebdomadaires des trois (3) semaines norma-

les qui ont précédé immédiatement le congé.

ARTICLE 25 - CONGES PAYES (Suite)

.02

dans ladite proclamation.

.03

comme suit:

régulier.

.04 Tout employé requis de travailler n'importe lequel

de ces jours fériés mentionnés ci-dessus sera rémunéré

selon ce qui suit:

a) L'employé recevra, en pareil cas, la paie du jour

férié, plus le temps et demi (13) de son taux de

salaire régulier classifié pour les heures requises

de travail. Tel employé aura la garantie et sera

payé un minimum d'une (1) journée régulière de

travail à temps et demi (1#) de son taux horaire

régulier.

b) L'employé payé sur la base de commission recevra,

en pareil cas, sa paie de jour férié, plus temps

et demi (13) d'un cinquième (1/5) de la moyenne

de ses gains totaux hebdomadaires, moyenne calculée

sur le total des gains hebdomadaires des trois (3)

semaînes normales qui ont précédé immédiatement le

congé.
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ARTICLE 25 - CONGES PAYES (Suite)

.05

.06

.07

L'Employeur avisera un (1) jour ouvrable à l'avance

l'employé qui sera requis de travailler l'un des jours

fériés mentionnés au 25.01 ci-dessus.

Tout employé aura droit à ces jours fériés payés pourvu

qu'il ait travaillé le jour ouvrable précédent immé-

diatement et le jour ouvrable qui suit immédiatement

le jour férié sauf:

a) Si l'absence est autorisée conformément aux dis-

positions de la convention.

b) Si l'employé peut prouver et justifier à la satis-

faction de l'Employeur son absence.

Un employé absent du travail pour maladie ou accident,

a droit au paiement de la fête en autant qu'il a eu

une présence au travail dans les deux (2) semaines

qui précëdent ou qui suivent le jour de la fête.

ARTICLE 26 - SEMAINE DE TRAVAIL

.01

.02

CONDITIONS RELATIVES AUX VENDEURS-LIVREURS

La semaine de travail de ces employés est de cinq (5)

jours, du lundi au vendredi inclusivement.

=

a) Lorsqu'un employé sera appelé à travailler le sa-

medi, l'Employeur devra le payer au taux d'une

fois et demie (1!) du cinquième (1/5) des gains

totaux de la semaine.

b) Lorsqu'un employé est appelé au travail un diman-

che, il sera compensé au taux de deux (2) fois le

un cinquième (1/5) de ses gains totaux de la se-

maine.
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ARTICLE 26 - SEMAINE DE TRAVAL (Suite)
 

.01

.02

.03

.01

CONDITIONS RELATIVES AUX HOMMES DE RELEVE
 

A l'exception des semaines où l'homme de relève est

appelé à agir comme remplaçant d'un vendeur-livreur

au cours de la semaine, la semaine de travail de l'hom-

me de relève est de quarante-cing (45) heures par se-

maine reportées sur cing (5) jours du lundi au vendre-

di inclusivement.

Lorsque l'homme de relève sera appelé à dépasser les

heures de travail précitées ou à travailler le samedi,

l'Employeur devra le payer une fois et demie (13) son

taux horaire régulier pour le temps travaillé.

Lorsque l'homme de relève sera appelé à travailler

le dimanche, l'Employeur devra le payer deux fois (2)

son taux horaire régulier pour le temps travaillé.

CONDITIONS RELATIVES AUX HOMMES DE RELEVE ET AUX VENDEURS-

LIVREURS.

a) La répartition des heures supplémentaires sera

 

faite aussi équitablement que possible parmi les

employés aptes à accomplir le même travail et l'as-

signation du temps supplémentaire sera faite par

ordre d'ancienneté. A défaut de trouver le nombre

d'employés requis à cause de refus, les employés

ayant le moins d'ancienneté parmi les employés aptes

à accomplir le même travail seront requis d'accomplir

-le travail supplémentaire.

b) Un employé qui sera appelé à faire du temps supplé-

mentaire en sera avisé quatre (4) heures à l'avance.

Toutefois, le temps supplémentaire requis desdits

employés le deviendra sur une base volontaire lors-

que l'avis de quatre (4) heures mentionné ci-dessus



ARTICLE

.01

.02

.03

.04

 

26 - SEMAINE DE TRAVAIL (Suite)

b) n'aura pas été donné. Cependant, cette dernièë-

re condition ne s'applique pas si ledit temps

supplémentaire est occasionné par un bris d'é-

guipement, une panne électrique ou par suite de

circonstances hors du contrôle de l'Employeur.

Advenant qu'une diminution ou une augmentation des

ventes justifie une redistribution de parcours de

façon à répartir les territoires des vendeurs-li-

vreurs actuels ou à éliminer ou rajouter un ou des

camions, les vendeurs-livreurs ainsi affectés, ex-

ception faite d'un vendeur-livreur mis à pied ou ra-

jouté au groupe, recevront hebdomadairement et au

cours de la période de dix (10) semaines suivant Ta

redistribution de parcours, un salaire égal à la

moyenne réalisée par sa route au cours des quatre

(4) semaines normales qui ont précédé immédiatement

la redistribution.

PROTECTION DES LISTES DE CLIENTS ETABLIS

Toute demande de service de la part d'un client po-

tentiel ou actuel apparaissant sur une liste de clients

établis à un livreur-vendeur à commissionné devra être

réréfée au livreur-vendeur concerné.

Les employés embauchés dans le cours de la semaine

sera payé à compter de leur embauche.
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ARTICLE 26 - SEMAINE DE TRAVAIL (Suite)

.05 Si, un employé ne peut, pour une raison quelconque,

se rendre au travail, les jours d'absence seront

déduits.

ARTICLE 27 - DIVERS

01 Tout vendeur-livreur se réserve le droit de refu-

ser le chargement d'un produit de moins de dix (10)

jours de vie (code).

.02 Dans le cas où un vendeur-livreur obtient un déficit

après compilation des sommes d'argent reçues, l'Em-

ployeur pourra exiger du livreur-vendeur concerné

un remboursement à raison d'un montant maximal de

dix dollars ($10.00) par semaine tant et aussi long-

temps que la dette n'aura pas été acquittée.

Toutefois, le livreur-vendeur se réserve le droit

d'acquitter immédiatement le montant total de la

dette.
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ARTICLE 27 - DIVERS (Suite)
 

.03

.04

.05

ARTICLE

.01

.02

J
-~

Les vendeurs-livreurs n'auront pas a charger leur

camion à moins que certains le désirent.

Les livreurs-vendeurs ne seront pas tenus responsa-

bles pour le crédit autorisé aux clients par l'En-

treprise. Les chèques sans provisions suffisantes

seront la responsabilité de l'employé lorsqu'il aura

été avisé de ne pas accepter de chèques.

Sous réserve du droit d'enquête de l'Entreprise, les

marchandises abîmées ou endommagées seront créditées

au livreur-vendeur, sur présentation d'une évidence

appropriée.

28 - SALAIRES ET CLASSIFICATION

Hommes de relève
 

En vigueur le ler novembre et pour la durée de la con-

vention, le salaire de l'homme de relève sera le suivant:

ler novembre/78 ler novembre/79

$280.00 $295.00

Vendeurs-livreurs
 

En vigueur le ler novembre et pour la durée de la con-

vention, le salaire du vendeur-livreur sera le suivant:

ler novembre/78 ler novembre/79

$225.00 $240.00

A compter du ler novembre et pour la durée de la con-

vention, une commission sera ajoutée au salaire de

base du vendeur-livreur selon ce qui suit:

en
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ARTICLE 28 - SALAIRES ET CLASSIFICATION (Suite)

.02 Commission Yoplait

Yopi 125 gr et 175 gr: .04¢ Ta douzaine

500 gr : .07¢ la douzaine

Kilo : .10¢ la douzaine

Commission marque privée

125 gr et 175 gr: .033¢ 1a douzaine

500 gr et Kilo : .05¢ la douzaine.

 

Les échanges seront comptabilisés hebdomadairement

sur une base de : fois le taux des montants alloués

par caisse en commission, tels que fixés ci-dessus.

ARTICLE 29 - DUREE

.01 Cette convention collective prendra effet à partir

 

du ler novembre 1978 jusqu'au 31 octobre 1980 inclu-

sivement.

.02 Si l'une ou l'autre des parties a l'intention de ter-

miner la convention ou décide que des amendements sont

nécessaires, un avis écrit doit seulement être donné

durant une période ne dépassant pas quatre-vingt-dix

(90) jours et pas moins de soixante (60) jours avant

la date d'expiration de cette convention.

.03 Dans le cas où un avis écrit de terminaison ou d'in-

tention d'amender soit donné par l'une ou l'autre des

parties, les négociations devront commencer en-dedans

de quinze (15) jours suivant la réception d'un tel avis.

.04 Pendant la période de telles négociations, toutes les

stipulations de cette convention resteront en pleine

force et effet.
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LETTRE D'ENTENTE
 

INTERVENUE ENTRE

COOPERATIVE AGRICOLE DE GRANBY
740, St-Charles est
Longueuil (Québec)

(Ci-après appelée: "L'EMPLOYEUR")

ET

EMPLOYES DE BOULANGERIE, LAITERIE, CREME GLACEE,
PRODUITS ALIMENTAIRES, VENDEURS A COMMISSION ET
INDUSTRIES ALLIEES, LOCAL 973.

(Ci-après appelés: "L'UNION")

Lesquelles parties conviennent de ce qui suit:

Les employés äà l'emploi de l'Employeur au moment de la signature
de la présente convention, continueront, pour la durée de la con-
vention, à recevoir les bénéfices suivants:

a) Une allocation de repas de $3.00 par jour travaillé pour
le repas du midi.

b) Les uniformes payés en totalité par 1'Employeur au moment
du renouvellement.

c) Un montant de $10.00 par semaine ajouté au salaire de base
des vendeurs-livreurs, pour la première (lière) année de
la convention.

Les employés désignés sont: Serge Allard
André Beauchemin
Robert Coulombe
Denis Lambert
Normand Larivière
André Leblanc
Claude Létourneau
Gilles St-Pierre
Edouard Vallerand
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L'UNION L'EMPLOYEUR7
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